
LA NAVETTE DU BUDGET 

LE SÉNAT MAINTIENT 
en deuxième lecture 

certains de ses textes 

La Chambre a procédé, hier'soir, 
à m troisième examen du projet 

Part». II. — La séance du Sénat, est 
ouverte à 9 h. 15. sous la présidence de 
M Jules JEANNENEY. 

MM. Marcel Régnier, Fabrv. Cathala. 
Laurent-Eynac Marlb Roustan. Ernest 
lafont, sont au banc du gouvernement. 

Le Sénat reprend la discussion du pro
jet de budget, retour de la Chambre. 

La* propositions de la Commission 
des Finances 

M Abel GARDEY développe son rap
port : n propose au Sénat de se rallier 
aux décisions de la Chambre pour la» 
articles de la iol de finances concernant 
notamment la répression de la fraude 
fiscale en matière d'impôts directs, l'em
ploi des excédents de la radiodiffusion, 
etc. Il propose à l'assemblée de disjoin-

LA CHAMBRE 
A Al 

DIVERS PROJETS 

e est ouverte à 
aidence de M. Fer-

Pans, 31. — L a 
10 h. 30, sous la 
iiand BOUISSON 

MM. Laurent-Eynac, Georges Bonnet, 
Paganon sont au banc du gouvernement' 
La Chambre adopte le projet de résolu
tion et le projet relatif aux dépenses 
pour la Chambre des députés. 

M. Fernand BOUISSON. — Pour ré
pondre à certaines campagnes. Je dois 
faire connaître qu'une somme de 3.400.000 
francs a été reversée au Trésor, par suite 
de prélèvements, sur les Indemnités de 
MM. les Députés et le personnel de la 
Chambre. Une somme de 6.200.000 fr. 
est prélevée pour l'exercice 1936. :Appl.>. 

Le président Indique, d'autre part, que 
la discussion en troisième lecture du 
budget n'aura lieu i la Chambre que ce 
sou, a 31 heures. 

Le gouvernement demande la discus
sion immédiate du projet portant appro
bation du budget de l'Algérie pour 1936. 

M. DEUDON, rapporteur de la com
mission des finances, demande a la 
Chambre de repousser les propositions 
demandées aussi bien par les députes 
d'Algérie que par leurs collègues des 
départements du Midi. 

Il combat la thèse du renvoi du bud-
| get aux délégations financières algé
riennes et demande a M. Barthe, en vou
lant le mieux, de ne pas empêcher le 
bien contenu dans le budget de l'Algé
rie en faveur des viticulteurs algériens. 
Il demande, enfin, a ses collègues, de 
roter le budget qui a été fait pour venir 
en aide a une colonie qui souffre. 

M. BOUISSON propose que l'on réser
ve'les articles 15, 37 et 30 bis pour enten-

j dre les explications des ministres des 
Finances et de l'Agriculture retenus au 
Sénat. 

Les autres articles sont adoptés. 
L'ensemble et les trois articles sont 

| réservés jusqu'à ce soir, pour le début 
d" la prochaine séance qui aura lieu à 
20 heures 30. 

La séance est levée à 12 h. 20. 

MORT DE M. K0ESTER|LA TEMPÊTEFAIT RAGE L E S O R T D E S DATEURS 

Ambassadeur rj e f j ^ y ^ , en détresse 
SAIRTEXUPÉRY 

des sauvetages périlleux 
d'Allemagne à Paris 

Paris. 31. — M. Roland Koester. am
bassadeur d'Allemagne à Paris qui était 
malade depuis quelque temps d'une 
pneumonie, est décédé cet après-midi. 

Dès qu'il a été Informé du décès de 
M. Roland Koester. ambassadeur d'Alle
magne à Paris, survenu dans un clini-

ET PROVOST 

M. DE LA GRANGE 
Sénateur du Nord 

dre certains articles, entre autres ceux 
qui ont trait au régime des bouilleurs de 
cru, au maintien en 1936 des indemnités 
perçues en 1935 par les sériciculteurs et 
les graineurs. 

Il propose de reprendre, avec la rédac
tion précédemment adoptée par le Sénat, 
1 article relatif a la taxe a la mouture, 
ainsi que celui qui affecte a la caisse 
cie solidarité contre les calamités agri
coles, 50 millions a prélever sur le pro
duit de la Loterie nationale . 

n propose une rédaction nouvelle pour 
les articles ayant trau à la transfor
mation du caractère du forfait en ce qui 
concerne l'Impôt sur les bénéfices indus
triels et commerciaux, aux crédits pour 
les fonds d'armement et d'outillage, aux 
primes a la culture du lin et du chanvre 
etc. 

M. GardeT propose, enfin, un article 
nouveau supprimant les prîmes au papier 
Journal à partir du 22 avril '1936 

La discussion immédiate et ordonnée 
Le Sénat adopte les propositions de la 

Commission des Finances. Quelques 
points seulement donnent matière à dcr 
bat 

M. DE LA ORANGE, est mis au voix 
par scrutin public. 

Il est repoussé par 167 voix contre 119 
sur 296 votants. 

Le texte de la Commission est adopte. 

La taxe à la monture 
L'article 30 quintiés ttaxes à la mou

ture) est mis en discus-ion. 
M. Borgeot reprend, au nom de la 

Commission de l'agriculture, l'article de 
la Chambre et propose la rédaction sui
vante : « La taxe à la mouture est per
çue à raison de 5 francs sur chaque 
quintal de farine livré à la consomma
tion humaine, sous déduction d'une exo
nération à la base de 2.000 quintaux par 
an pour chaque moulin produisant moins 
de 30.000 quintaux de farine. Cette taxe 
est également perçue sur les farines pro
venant du ble bénéficiant de l'admis
sion temporaire ». 

M. CATHALA remercie M. Borgeot 
d accepter le chiffre de 5 francs pour la 
taxe. Il accepte d'étendre l'exonération 
aux moulins écrasant moins de 8.000 
quintaux 

M. DONON accepte, au nom de la I 
Commission de l'agriculture, la transac 

M. KŒSTER 

que de Neuilly, M. Albert Lebrun, Prési
dent de la République, s'est fait inscrire 
sur le registre ouvert à l'Ambassade d'Al
lemagne. 

M. Pierre Laval a tenu a se rendre 
personnellement a cette Ambassade, ac
compagné de M. Rochat, directeur de 
son cabinet. 

A cette heure on relève, également les 
noms de MM. Cerruti, ambassadeur 
d'Italie à Paris ; Magre. secrétaire géné
ral de la présidence de la République ; 
du général Braconnier, chef de la mai
son militaire du chef de 1 État : de MM. 
Léger, secrétaire général du Ministère 
des Affaires étrangères ; de Pouquières, 
introducteur des ambassadeurs. 

MORT DE M. LAUNAY, 
Inspecteur d'Académie 

à Lille 

Sur les cotes bretonnes, on équipage 
n'a dû la ne qu'à l'héroïsme 

de ses sauveteurs 
I Lorient, 31. — La tempête sévit tou-
I jours avec une extrême intensité sur 
l'Océan. Le vapeur postal qui fait le ser
vice de Lorient à Groix n'a pu prendre 
la mer depuis 48 heures. Les sémaphores 
signalent en effet que l'Océan est de-

, monte, au large des navires tiennent la 
. cape, mais font tous leurs efforts pour 
éviter la cote. 

La mer n'a rendu encore aucun des 
corps des 7 hommes engloutis dans la 
nuit de Noèl lors du naufrage de l'« Ave
nir du Marin >. 

Apercevant à la pointe Nord-Ouest de 
111e de Groix un Dundee à moteur dé
semparé, le sémaphore de Lorient a don
né l'alarme, le canot de sauvetage « Com-

I mandant-Gentil » fut sorti de son abri 
et des volontaires s'embarquèrent, le ba
teau eut de grosses difficultés a parve-

| nir au but. 
Pendant ce temps, le navire A dan

ger, le « Rouaner Ar Mor » « Reine de 
la Mer»), qui avait son gouvernail brisé, 
était poussé sur les écueils de la pointe 
des Chats. 

Devant le péril que couraient les 2 
bâtiments un grand Dundee en relâche, 
le c Charles-Déalré ». patron Yvon Char
les, prenait le large avec un équipage de 
volontaires et réussissait à aborder le 
« Rouaner Ar Mor » Juste au moment ou 
il approchait'des brisants. 

Au prix d'énormes difficultés, on put 
lui passer une remorque ainsi qu'au 
« Commandant-Gentil ». Le « Charles-
Désiré » se dirigea alors sur le port de 
pêche de Keroman Lorient 

Sur le Mole de Groix, une foule an
xieuse suivait les péripéties du sauveta
ge. Les autorités maritimes ont vivement 
félicité les héroïques sauveteurs. 

Un chalutier cherbourgeois 
a fait naufrage et ses marins, 

à l'exception d'un seul, 
ont été sauvés par des bateaux 

anglais et allemands 
Londres. 31. — Les 4 membres de 

l'équipage du chalutier « Satnnile ». du 
port de Cherbourg ont été recueillis en 
mer cette nuit, alors que leur navire 

( S U I T E OC L A P R E M I E R E PACE) 

Signalons qu'arrivés dimanche soir, à 
21 h. 30 (G. M. T.), à Benghasi, les avia
teurs Saint-Exupéry et Provost. pour
suivant leur raid Paris-Saigon, étaient 
repartis de cet aérodrome une heure plus 
tard, après s'être ravitaillés, en direc
tion du Caire. 

Etait-ce l'appareil 
des deux aviateurs français ? 

Le Caire, 31. — Un télégramme 
d'Alexandrie dont on n'a pu encore 
obtenir confirmation, annonce qu'un 
avion serait tombé dans les environs de 
Marsah-Matrouh. Un des aviateurs qui 
étalent à bord serait mort, l'autre se
rait blessé. On ignore tout de la natio
nalité de l'avion et de l'identité des 
aviateurs. 

Les recherches n'ont donné 
aucun résultat 

Le Caire, 31/— Les recherches entre
prises en Egypte en vue de retrouver les 
aviateurs Saint-Exupéry et Provost, 
n'avalent encore donné à la fin de 
l'après-midi, aucun résultat. 

Le bruit d'un accident d'aviation 
s'était produit aux .environs de Marsah-
Matrouh, a été colporté ce matin par des 
aviateurs militaires ; mais ce bruit de
meure vague. On espère qu'une confu
sion aura pu se produire avec l'accident 
de Pharabod. 

Tous les postes demeurent alertés. A 
la demande de la légation de France, le 
haut commissaire britannique a jolllcité 
le concours des autorites militaires et 
aériennes pour explorer le désert. 

Une escadrille de Soloum effectue des 
recherches dans la région de la frontière 
lybyenne. 

m RaiVMll- ILI -UST** C 

de cette semaine eat paru 
= » IL PRÉSENTE 

Le numéro trois de son Concours du 

GRAND PRIX DU ROMAN-CINÉMAJJ36 
Doté de 200 prix d'un, valeur «épn-ant ItJM franc 

DEUX NOUVEAUX MAGNIFIQUES ROMANS 

La Sirène Fauve 
par Pierre ADAM 

L'Étincelle d'Amour 
par Maurice MARIO 

SA PAGE DU TRICOT 
*' Gilet pour Homme 

UN CONTE-FILM 

Histoire d'outre -fin 
par Jean PABV$ 

etc., etc. 
LE NUMÉRO DE SEIZE PAGES : 0 fr. 35 

LE DEMANDER A TOUS NOS VENDEURS ET DÉPOSITAIRES 

L'ULTIME RECOURS 
en grâce du condamné 

à mort Henninot 

LA RIXE SANGLANTE 
d'Hautmont-Grattières 

(SUITE DE L» PREMIERE FACE) 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

— Tu es fou, ce n'est pas vrai... 
A peine avait elle émis cette protesta

tion qu'elle vit Benada porter la main à 
sa poche et en sortir un rasoir. Instinc
tivement elle se protégea la figure avec 

était en détresse. 3 d'entre eux ont été & main. Un coup de rasoir l'atteignit au 

Nous apprenons avec peine le décès 
,„ i survenu mardi matin, de M. LAUNAY. 

£?..£ ™f? JZ «JL52 o f ^ m ^ t
m v ^ I inspecteur d'Académie à Lille. M. Lau-

* najVâgé de 55 ans. était ne en 1880, fils 

Le forfait pour les bénéfices 
commerciaux et industriels 

Une discussion s'engage sur l'ai .. U „ 
'régime du forfait pour les commer
çants). 

M. MANCEAU demande qu^ les recours 
en matière d'évaluation du bénéfice ior-
taitaire soient confiés à une Commission 
consultative dont les membres seront 
nommes oar Us Chambres de commerce. 
Il propose nue le Sénat fasse sien le 
texte de la Chambre 

M. Henry CHÉRON lait ouserver que 
le texte de la Chambre creuse dans le 
Trésor un trou de 130 à 200 millions II 
faudra selon Jti, un nouvel effort de 
3 milliards et tfemi pour assurer l'équi
libre du budget. Chaque leur on e.n-
prunt* ; 'es annuités s'ajoutent aux 
annuités ; le problème deviendra inso
luble. Et l'orateur ajoute que s'il est 
établi qu'à la veille de:, élections Kené-
rales. il est impossiole d'équilibrer les 
budgets, un rude coup sera porte au 
régime. 

L'amendement d<- M. Manteau est 
adapté par 194 voix contre 99. Par eonaé-
qnent, l'art. 3 est adopte avec le texte 
de la Chambre. 

On rejette. l'article 3 bis (répression 
ce la fraude fiscale», un amendement 
de MM. MERLIN, JACQUIER c: PATI-
7.EL. tendant a exonérer les héritiers 
non complices d un contribuable ayant 
fait de fausses déclarations, des amendes 
liseales encourues par celui-ci 

Le Sénat ratifie les propositions de 
ki commission des finances en ce qui 
concerne les fonds d'armement. 

La Commission propose un article nou
veau, supprimant les primes au papier 
journal a partir du 22 avril 1936. 

M. MILL1ÈS LACROIX signale les dif
ficultés que rencontrent les petits jour, 
naux de province. 

M. CATHALA assure que le gouverne
ment utilisera le délai d'un trimestre 
pour réaliser, avant le 22 avril, la pro 
tectlon de la Forêt française, tout en 
maintenant le régime des primes ; 
papier journal 

Les primes à la culture linière 
L'article 30 bis (prime à la culture du 

lin et du chanvre) est mis en discussion. 
M. CAVILLON demande au Sénat de 

reprendre le texte de la Chambre : « Les 
cultivateurs du chanvre et du lin étaient 
les seuls producteurs qui ne bénéficiaient 
pas d'une protection douanière, eut-il ; 
on a préféré à ce systheme celui des pri
mes compensatrices qui. établi en 1931, 
devait Jouer pendant six ans et attein 
dre 60 militons au lieu de 35. La Cham 
bre a rétabli le chiffre de 52 millions qui 
assurait a nos cultivateurs les mêmes 
allocations que l'année dernière, songez 
que nous sommes loin encore de produire 
le Un qui suffirait aux besoins, notam
ment pour la défense nationale. Il s'en 
faut de 30.000 hectares au moins alors 
<nie l'Allemagne vient de reserver 50 000 
hectares de plus au lin. 

M. JEANNENEY — Il nous plaît de 
rappeler, au moment où notre collègue 
vient de prendre la riarole ici pour la der
nière fois, qu'il y a souvent et brillam
ment défendu de nobles causes (vifs 
appl.l. 

a t NEUVILLE appuie l'amendement 
au nom de la Commission de 1 Agricul
ture 

M CATHALA accepte le chiffre de 
M.000.000 proposé par la Commission II 
repousse les amendements 

td. Marcel RÉGNIER insiste égale-
astnt auprès du Sénat pour qu'un .nou
veau trou n* soit pas creuse dans le 
budget 

««amendement CAVTLLON, qu'appuie 

insiste pour que soient ajoutés au texte 
de ia Commission de 1 agriculture les 
dispositions de l'amendement Borgeot, 
relatif a l'admission temporaire. 

L'amendement Borgeot. ainsi modifié, 
d'accord avec le gouvernement et la 
Commission des finances, est adopté. 

L'article 59 bis (programme de grands 
travaux contre le chômage I, est adopté 
dans le texte de la Commission. 

Le Sénat en a terminé avec la discus
sion en deuxième lecture de la loi de 
finances 

Séance levée à 12 h. 35. Prochaine 
séance à 15 heures, pour l'examen du 
budget. 

LE BUDGET DES DÉPENSES 
j La séance est ouverte à 15 h. 10. sous 
la présidence de M. Jules JEANNENEY. 

I L'article premier de la loi de finances, 
qui avait été réservé ce matin est adopté. 

! M. Abel GARDEY. rapporteur général, 
! expose les modifications que la Chambre 
i a apportées au budget des dépenses. 
I Les propositions de la Commission sont 
| adoptées. Quelques chapitres donnent 
: lieu cependant à discussion. 
I A la demande de M; LAFONT. on ne 
réduit que de 100.000 fr. les crédits de 

I l'éducation physioue. 
Un amendement de M. LOURTTE8 qui 

demande le rétablissement du chiffre de 
! 10.500.000 fr. voté par la Chambre pour 
! le soutien à la production gemmièré est 
repousse. 

Un déficit de 125 millions 
Le Sénat avant statué sur tous les cha

pitres en litige. M. GARDEY donne con
naissance de l'équilibre du budget qui 
s établit aini-i : 

Recettes : 40.289 102.066 fr.: Dépenses : 
40.414.722.325 fr.; Déficit : 125.620.259 fr. 

M. CAILLAUX s'écrie : « C'est la pre
mière fols qu'on vote dans ce pays un 
budget en déficit déclaré ». 

LE VOTE SUR L'ENSEMBLE 
• L'ensemble du projet de loi est adopté 

par 250 voix contre 17, sur 267 votants. 
La séance a été levée à 17 h. 15. après 

l'adoption presque sans débats de plu
sieurs projets figurant à l'ordre du jour. 

Séance à 22 h., pour la navette budgé
taire. 

d'instituteur, il fut élève au Lycée de 
Laval, puis étudiant en Sorbonne et 
agrégé de l'Université. 

Sa carrière dans l'enseignement se 
résume de la sorte : professeur au Lycée 
de Chàteauroux, au Lycée Ampère à 

ADOPTION DE DIVERS PROJETS 
ET PROPOSITIONS DE LOI 

Le Sénat a adopté le projet de loi, 
adopté par la Chambre, tendant a la 
ratification du décret du 1S mai 1934 
relatif a la coordination du rail et de la 
voie navigable. 

Le projet de loi tendant à autoriser 
les dépenses pour les besoins exception
nels du département de la guerre a été 
adopté par 275 voix contre 2, après que 
le général BOUROEOI8 eut déclaré 
qu il y avait urgence a rénover et com 
pléter notre matériel militaire. 

Le projet de loi ouvrant des crédits au 
Ministère de la Marine, de la Guerre et 
des Colonies pour l'entretien de supplé
ments d'effectifs a été adopté par 277 
voix contre 3. 

Le projet de loi tendant à approuver 
un programme de travaux concernant la 
défense aérienne a été adopté par 275 
voix contre 2. 

L'assemblée a adopté ensuite la pro
position de loi. adoptée par la Chambre 
tendant a modifier la loi du 29 juin 1935 
relative au règlement du prix de vente 
des fonds de commerce. 

A été adoptée également une proposi
tion de loi Boivin-Champeoux tendant 
a compléter la même loi du 29 juin 1935. 

sauvés par le transatlantique allemand 
« Westerland », tandis que le patron An
dré Jeyot put prendre place a bord du 
bateau de sauvetage de Torbay. 

Le € Westerland », est arrivé ce matin 
a Southampton et le bateau de sauvetage 
après 4 heures de lutte contre la mer 
déchainée, a réussi à regagner son port 
d'attache. 

Une victime 
Londres, 31. — On apprend que l'un 

des membres de l'équipage du chalutier 
«Satanile», de Cherbourg. M. Marcel 
Meurleu. a péri au cours du sauvetage 
opéré pendant la nuit par le navire alle
mand c Westerland » et par le bateau de 
sauvetage de Torbay. 

M. Meurieu a été enlevé par une lame, 
alors qu'il se cramponnait à l'une des 
amarres qui avaient été jetées à bord 
du chalutier. 

Un cargo dunkerquois en difficultés 
a dû s'abriter à Cherbourg 

Cherbourg. 31. — Le cargo « Oonne-
vUle », de Dunk arque, jaugeant 4.000 
tonnes, allant a Oran, a essuyé une vio
lente tempête de Sud-Ouest. 

Au cours de sa lutte contjce lq vent, 
qui a duré 12 heures au large des Cas-
quets, ses cales ont été envahies par 
l'eau 

Le cargo a dû rebrousser chemin, pour 
s'abriter ù. Cherbourg, oy les pompiers 
de la marine l'ont secouru. 

Le navire s'inclinait déjà à 45 degrés. 
La cargaison a été déplacée et le char
bon sorti des soutes. Les avaries seront 
réparées sur place. 

UNE CHALOUPE D'OSTENDE 
A ÉTÉ COUPÉE EN DEUX PAR 
UN CHALUTIER BOULONNAIS 
Ostende. 31. — Ce matin, vers 10 heu

res 30. une chaloupe de pêche d'Osten-
de, la « 0.18 » a été coupée en deux par 
un chalutier boulonnais. L'équipage a 
été sauvé. ' 

LE NAUFRAGE DU BATEAU 
« LES DEUX JUMEAUX » 
EST MAINTENANT CERTAIN" 

poignet. Elle cria au secours. Un deu 
xlème coup la touchait à la tête. L'Algé
rien continuait à frapper. Mme Chariot 
tomba à terre, évanouie. 

D'antres victimes 
cris de la blessée avaient attiré 

un passant, M. Bizoux Raoul. 42 ans. 
lamineur, qui voulut s'interposer. Mal 
lui en prit car Benada, tournant sa co
lère contre le nouveau venu, lui porta 
un coup de rasoir à la figure. 

M. Bizoux, qui avait reconnu son 
agresseur, courut jusque chez son oncle, 
M. Ernest Jamotte, 35 ans, qui demeure 
rue de Maubeuge près de l'habitation de ! 
Benada. 

Rapidement M. Bizoux raconta la I 
scène de violences dont il avait été la 
deuxième victime. S'étant muni d'une ' 
crosse à chôler il revint dans la rue, ! 
suivi par M. Jamotte et l'épouse de ce 
dernier. Certes non, il n'était pas devenu subi-

Benada à ce moment regagnait son i tement fou cet homme, meurtrier de sa 
logement accompagné d un Algérien. j femme et de ses cnlants. Ii montra aux 

Voyant M. Bizoux, Benada aurait l assises en se défendant hardiment, qu il 
bondi sur lui. en brandissant son rasoir avait sa pleine raison. 
et en criant : « Encore lui ». | Quand il entendit le verdict U eut un 

M. Bizoux n'attendit pas le coup, il moment de défaillant 

Au Quesnoy. il a travaillé comme 
chauffeur dans une entreprise de trans
ports publics. j 

Dans toute la réglo» de Landrecies 
bù il a rayonné avec son autobus, com
me a Haut-Lieu, où il s'est installé 
comme ouvrier agricole en attendant 
d'être nommé facteur, partout il est 
bien connu et surtout il n'était pas 
fâcheusement noté. 

Ce n'est pas l'être fruste, la brute, 11 
s'en faut. Il a reçu une bonne éduca
tion. On l'a connu courageux au travail, 
on l'a trouvé bon garçon, d'allure sym
pathique, mais on s'est aperçu aussi qu'il 
était taciturne, d'humeur sombre par
fois, et parfois aussi sujet à des crises 
de colère et de violence. 

Personne ne l'eut cru capable de bru
taliser ses enfante, encore qu'il fut rude 
avec sa femme. 

Aussi lorsque se propagea la nouvelle 
du triple meurtre, dans l'Avcsnois il n'y 
eut qu'un cri. 

— C'est l'œuvre du fou. Henninot est 
devenu fou. 

On se refusait à croire que, de sang-
froid, il ait pu commettre un crime aussi 
odieux. II fallut se rendre à l'évidence. 
Sous son allure débonnaire. Henninot 
était le monstre. 

Prisonnier modèle 

GANGSTERS DU TURF 
AU CROISÉ-LAROCHE 

(SUITE OS LA PnEMICM PAOtl 

leva sa crosse et l'asséna sur la tète de 
son adversaire. 

Une mêlée générale s'ensuivit. 

Cinq blessés 
Mme Jamotte. née Solange Bizoux, 

reçut un coup de rasoir au bras droit et 
eut l'index de la main gauche coupé. 

M. Jamotte ne reçut pas moins de 
7 coups de rasoir qui lui firent de pro
fondes estafilades, dont une à la gorge 
à 1 centimètre d'une artère, une autre 
sur la joue, de 1 oreille au front, une 
autre au bras gauche. 

M. Bizou 

On le ramena ensuite à Avesnes dans 
la cellule des condamnes à mort. En 
franchissant la porte de la maison d'ar
rêt, songea-t-il au jour prochain où il 
passerait pour la dernière fois le seuil : 

Pensa-t-il que ce jour-là pouvait être 
le dernier de sa vie et que la seule, la 
dernière vision qu'il aurait, ce serait à 
cinq pas devant lui, clans l'étroite cou
rette, la sinistre guillotine f 

Il n'a rien laissé paraître de ses sen
timents Depuis trois mois qu'il est re
venu a la maison d'arrêt d'Avesnes, il 
parait avoir oublié que le couperet est 
suspendu sur sa tète. C'est un prisonnier 
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L'IMPOT SUR LES BÉNÉFICES 
INDUSTRIELS, COMMERCIAUX, 

ET AGRICOLES 
Au cours de l'examen par le Sénat de 

l'article du projet de budget relatif a 
l'impôt sur les bénéfices Industriels et 
commerciaux. M. Jean Durand, ancien 
ministre a fait préciser par le ministre 
des Finances que les agriculteurs, tout 
comme le* commerçants, pourront dé
sormais être taxés, s'ils le désirent, sur 
leurs bénéfices rééels et non de façon 
forfaitaire, à la condition qu'ils produi
sent leur comptabilité. 

:.:. LAVNAY 

Lyon, inspecteur d'Académie à Saint-
Brieuc, et, ensuite a Besançon. 

M. Launay tut ensuite charge de mis
sion à Prague pour l'organisation de 
renseignement de la langue française. 

En 1930, il était nommé inspecteur 
d'Académie à Lille, puis membre du 
Conseil supérieur de l'Instruction publi
que. 

Il avait su s'attirer dans le Nord, com
me ailleurs, toutes les sympathies. 

Ajoutons que M. Launay était cheva
lier de ia. Légion d'honneur, officier de 
: Instruction publique et croix de guer
re. Il était d'ailleurs gazé de guerre. 

M. Launay était encore président de 
nombreuses œuvres d'assistance laïque. 

Ses obsèques auront lieu vendredi 
prochain. 

M. Launay laisse derrière lui, de 
grands regrets. C'était un homme de 
devoir, et. par surcroît, un homme de 
grande amabilité. Ces deux qualités 
jointes lui avaient attiré beaucoup de 
sympathies. 

Les funérailles 
Le Recteur de l'Académie de Lille a 

l'honneur de faire connaître que les ob
sèques de M. Launay. inspecteur d'Aca
démie à Lille, auront lieu le vendre
di 3 janvier 1936. La levée du. corps 
se fera a 8 h. 30 au Pavillon OUi"ier. 
porte des Postes à, Lille et le service 

Le cadavre d'un des matelots 
du bord, un Calaisien, a été" rejeté 

par la mer, près de Gravelines 
Un cadavre a été rejeté par la mer 

hier matin sur la plage, près de Gra
velines. 

Les constatations d'usage ont été fai
tes par la gendarmerie de Gravelines 
qui était accompagnée de M. le Maire 
de Loon-Plage et du docteur Top. 

Le noyé paraissait âgé d'une soixan
taine d'années. Il avait séjourné plu
sieurs jours dans l'eau. Le cadavre était 
vêtu d'un costume de pécheur et chaus
sé de grandes bottes. Après les forma
lités légales il a été transporté à la 
morgue municipale. 

La Mairie ayant prévenu téléphonl-
quement l'Inscription maritime, la vic
time a été identifiée par son frère. 

Il s'agit de Joseph Millois, âgé de 65 
ans. originaire des Huttes de Gravelines 
et habitant Calais. 

H s'était embarqué à bord « Des Deux 
Jumeaux » de Salnt-Valéry-«ur-8omme, 
le bateau de pêche dont on était sans 
nouvelles depuis plusieurs jours. 

ambulance à l'Hôpital d Hautmont où 
ils reçurent les soins de M. le Docteur 
Carrez. 

L'Algérien Benada, les mains tailla
dées, une coupure à la figure, une plaie 
a la tête, alla se faire panser et soigner 
chez M. le Docteur Pelcé, de Sous-le-Bois. 

Quant à Mme Chariot, dès 1 interven
tion de M. Bizoux, au «Trou au Sable » 
elle était allée chez M. le Docteur Deu 

Ténébreuse affaire 

oque 
dans un espoir intime : c'est que sa 
peine sera commuée et cet espoir lui fait 
supporter en patience la rapide fuite du 
temps. 

Avec le gardien de service il joue aux 
dames ou aux cartes, aussi paisible que 
le consommateur du cale de la place qui 
lait sa partie quotidienne à l'heure de 
l'apéritif, 

i II ne sait pas que la Cour suprême a 
à la tète et m? DoTeneT muche ] r e j e t e SOIi P° u r v o i e n cassation, que son 
a ia tête et au poignet gauche. i a v o c a t v a t e n t e r l u i ^ e démarche, que 

bientôt son sort sera décidé... 
Il espère et si parfois il se laisse aller 

Tel fut le récit de l'affaire fait aux à quelque confidence c'est pour chercher 
gendarmes enquêteurs par Mme Chariot, dans l'avis de ses gardiens à fortifier sa 
M. Bizoux, Mme et M. Jamotte. (conviction qu'on lui évitera la mort. Or. 

Quant à l'Algérien Benada, il se rendit I prend garde de détruire ses illusions. 
lundi soir a la gendarmerie où il conta I . . 
une histoire bien différente, se plaignant ! Le dernier espoir 
d'avoir été attaqué, alors qu'il rentrait j ^ . s'aioutent auv iour^ Dei.x 
Sarfs I ^ ™ M ™ ^ r i n f S S ; mc^Ssonrpassirdepu«Uque0 ïe ve?dfct 
S a o £ ^ Î S S , E r ? 3 u ^ Bientôt le sor^du 
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Faute de pouvoir contrôler ses dires, **%££ *H± 

ïl existe plusieurs accidents de cet 
ordre. Nous ne retiendrons que celui qui 
advint, le 12 novembre, a c Ineffable», 
cheval classé et de bonne race, apparte
nant â M. H. Monnier. demeurant 57, rue 
de Leers, â Lys-les-Lannoy. 

Dans l'attente d'une catastrophe 
M. Monnier. qui a porté plainte au 

commissariat de Marcq • an • Baresul, 
plainte qui, parvenue au parquet de 
Lille, suit son cours et a fait l'objet Ce 
constatations flagrantes et d'une en
quête de M. Desrumeaux, commissaire 
de police, nous a déclaré : 

— Je suis propriétaire de trois che
vaux : c Ineffable», «Franco II» e: 
« Impératrice III ». Mes chevaux jat 
leur place â l'écurie de l'hippodrome. 
J'ai été l'objet de menaces de toutes 
sortes et notamment sous forme de let
tres anonymes. Je n'ai pas négligé ces 
menaces, mais j'étais impuissant. Je 
veillais, mais pas tout le temps. Je m'at
tendais â une catastrophe. Elle ne man
qua pas de se produire... 

Us cheval errant la nuit 
sur l'Hippodrome 

» C était le 12 novembre. Le 17, tLief-
fable» s'alignait dans une importante 
course où il avait sa chance. A 22 h.. 
je reçois un coup de téléphone du gar
dien de l'hippodrome, M. Raymond De-
villers, qui me disait : « Venez vite. 
« Ineffable » est blessé ». « Ça y est ». 
pensai-je « Es m'ont « arrange », J< 
bondis à l'hippodrome. Je trouve mon 
cheval sérieusement blessé et Je remar
que tout de sulte'qu'on a fait sauter* a 
l'aide dune pince, les crochets du cade
nas qui fermait la porte du box. 

Et le garde, de m'expUquer : 
— La porte a été fracturée. Le chevui 

est MJHl en pleine huit avec la couver-
ture de Jftinç.s.ur :le do.-. Il a erré on 
galopant, l a couverture a glissé et la 
bête s'est empêtrée et a trébuché. En 
faisant ma ronde, j'ai vu l'ombre au 
cheval et j'ai ramené la bête à l'écune. 

» Le cheval est maintenant à La 
Panne, mais j'ai porté plainte et l'affaire 
est au parquet de Lille ». 

Seringues et ampoules suspectes 
Naturellement, la Société a ouver:, 

elle aussi, une enquête, soucieuse qu'elle 
est du bon renom de l'hippodrome qu'elle 
gère avec bonheur et avec l'applicatio'-. 
que l'on sait. mais, nous le répétor..-
les gangsters du turf sont insaisissable -. 

Des accidents se sont produits à l'écu
rie de M. R... ; on trouve assez souven" 
dans les W.-C des seringues suspecte» 
et des ampoules qui ne laissent auciif. 
doute sur l'usage qu'on en fait... autar; 
de traces des méfaits des gangsters ciu 
turf. 

Même actuellement, la saisoii finie. 
les braves «galopeurs» ne sont pas à 
l'abri d'une vilaine action des «mau
vais garçons » de la bande. 

Cela durera jusques à quand ? 
Ai L. 

LOTERIE 
REGIONS LIBEREES 

religieux à J heures à l'église Saint-
Etienne à Lille. 

Le corps sera transporté dans la 
Mayenne où aura lieu l'inhumation 

L'Union des Amicales laïques du Nord 
Invite de son côlé, tous les Amicalistes 

on accepta lundi soir sa version mai: 
déjà l'enquête commençait. Hier matin. 
les gendarmes Nef et Brassard poursui
vaient leurs investigations et s'effor
çaient surtout de retrouver l'Algérien 
qui, aux côtés de Benada, aurait pris 
part à la rixe. 

Les recherches difficiles et délicates. 
eu raison des contradictions relevées 
dans les déclarations des divers acteurs, 
ont été menées avec diligence et clair
voyance par MM. Nef et Brassard. La , 
lumière, après nouvel interrogatoire de n r ? ' i * P t ? e .?aP„llale- d e J P a r l a „ g I ^ c e 

R*n«ri» n , torder* n»s i, *tt? faite s„r I présidentielle était commuée en celle des 

Orphée Henninot ne pouvait plus dès 
lors espérer qu'en la clémence du Prési
dent de la République. 

Or. voici que les événements se préci
pitent. La Commission des grâces a sta
tué en ultime ressort et l'avis qu'elle a 
émis ne doit pas être favorable à Hen
ninot car Me Maurice Garçon vient 
d'être avisé qu'il serait reçu par M. Le
brun dans les premiers jours de janvier. 
On a caché cette nouvelle au prisonnier. 

Peut-il encore espérer ? 

Benada. ne tardera pas â être faite sur 
les responsabilités et il est .vraisemblable 
que très rapidement une décision 6era 
prise à l'égard des coupables. 

L'état des blessés 
Tous les blessés ont pu regagner leurs 

domiciles. La plupart sont malheureuse
ment atteints a la figure et il faut crain
dre qu'ils ne gardent la trace des coups 
reçus. 

Les docteurs ont prescrit 15 jours d'in-
capacito de travail à Mme Maurice 

du Nord â assister aux funérailles de Chariot : 20 jours à Mme Jamotte, 
M. Launay. (Rassemblement porte des|M. Jamotte, at à l'Algérien Benada: 25 
Postes â 8 h. 15). jours enfin a M Bizoux. 

travaux forcés à perpétuité. Henninot 
serait vite informé que, sa vie sauve, le 
bagne l'attend sinon... 

On sait que l'exécution survient rapi
dement après que la décision suprême 
est communiquée à l'avocat 

Par une aube froide de janvier, Or
phée Henninot, trois fois meurtrier, con-
naitra-t-il le terrible réveil des assas
sins qui n'ont plus droit au pardon des 
hommes et qui doivent expier sur l'écha-
faud ? 

/ JANVIER m 

Jïm?etfa2Série6 
"lEBlUETlOOFPAr.-Crj, 

n DIXIEME CfHÇIEl 11 FRANC!. 

LES AVENTURES DE < KIU L'ESPIÈGLE 

UN ACCIDENT MORTEL 
A U FOSSE MULOT DES MINES 
DE D0URGES A HÉNINLIÉTARD 

Hier, vers midi, la fosse 3 des Mines 
d<? Dourges a été le triste théâtre d'un 
accident comme il en arrive, hélas, si 
souvent dans notre pays minier, Fla-
ment Maurice, né le 21 mars 1919. domi
cilié â Hénin-Lletard, cité Margodillots, 
était occupé au bas d'une « descende-
rie », lorsque la chaîne d'une berline 
vide se rompit. Continuant sa course 
avec une vitesse accélérée elle arriva en 
bas de la descenderie et vint cultuter 
le jeune Flament. Relevé par ses cama
rades de travail il fut remonté au jour 
dans un état alarmant. L'ambulance des 
Miner.de Dourges le transporta immé
diatement â l'hôpital Darcy. où e pau
vre malheureux décéda peu après, suite 
à de multiples fractures du barsin. 
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DEUX MINEURS PRIS 
SOUS UN ÉBOULEMENT 

A U FOSSE N * 4 
DES MINES DE LENS 

Un 

L'ÉVÊQUE DE CAMBRAI 
A ÉTÉ REÇU AU VATICAN 

I Rome. 31. — Le Pape a reçu Mgr 
Chollet, archevêque de Cambrai. 

grave accident s'est produit hier 
ers midi à la loue 4 des Mine* de Lens 
Plusieurs ouvriers étaient occupés dans 

la même veine lorsque deux billes cédè
rent et le terrain étant humide, une di
zaine de mètres cubes de terre s'éboulè
rent ensevelissant deux ouvriers. 

Le premier, Kléber Basset. 26 ans, de
meurant rue du Bols, à Lens, qui n'avait. 
été recouvert qu'à demi-corps, fut facile
ment dégagé. Il ne porte que des contu
sions légères Apres avoir reçu dea soins 
" a été reconduit é, son domicile 

Le second, Robert Nlcleck, 31 ans. de
meurant S Avion, rue Curie, avait et* 
complètement enseveli et grâce au dévoue
ment de ses camarades. U put être rapide
ment retiré de sa fâcheuse position II 
porte de graves contusions et «on état a 
nécesisié son transport d'urgence à l'hô
pital. 

Informé de cet accident, M. Henri Jac- • 
quin, délégué mineur, est descendu 4 la 
fosse pour procéder à une enquêta, 
prison de Béthune. 

Le parquet, prévenu, avait ordonné de 
maintenir l'arrestation. 

D'autre part, nous avons appris que la 
victime avait été interrogée par les gen
darmes de Bétuhne, hier matin mais 
qu'elle n'avait pu donner de renseigne 
mente sur son agresseur L'enquête con
tinue. 

Miner.de

